
MEEF LANGUES- ANGLAIS - VOLUMES HORAIRES 2014-2021 

AMENAGEMENTS M2B ANNEE TRANSITOIRE 2021-2022

SURLIGNAGE BLEU = MUTUALISATIONS LYON2/LYON2 ET UJM 

SURLIGNAGE JAUNE = AJOUT TEMPS PARTAGE 

On rappelle que les enseignements sont répartis de façon équilibrée en fonction des échéances du concours du CAPES 
placé désormais en M2. 

SEMESTRE 3 – VOLUMES HORAIRES SUIVIS PAR LES ETUDIANTS 

REPARTITION DES D’ENSEIGNEMENTS AU 
SEIN DES U.E. 

Parcours B 

Formes d’enseignement 

CM 
(heures) 

TD 
(heures) 

TP 
(heures) 

ECTS 

UE3.1 Approfondissement disciplinaire 
(obligatoire)  

Littérature et/ou civilisation 3 prépa épreuve 
écrite 1 

18 6 

5 

UE3.1 Approfondissement disciplinaire 
(obligatoire) 

Approfondissement linguistique 3 prépa 
épreuve écrite 2 

18 6 

5 

UE3.1 Renforcement disciplinaire et didactique 1 16,5 2 

UE3.1 Renforcement disciplinaire et didactique 2 16,5 2 

UE3.2 Didactique (obligatoire)  

Didactisation de la discipline 3 prépa épreuves 
orales 1 et 2 

24 8 

4 

UE3.2 Renforcement disciplinaire et didactique 3 16,5 2 

UE3.2 Didactique séquences/séances 3 (Ecrit 2) 
Temps partagé 

21 2 

UE3.3 Questions professionnelles 3 
(obligatoire) 

Cours A (parmi la liste de propositions) 

22,5 4 

3 

UE3.3 Questions professionnelles 3 (obligatoire) 

Cours B (parmi la liste de propositions) 

22,5 4 

3 

UE3.4 Didactique (obligatoire) 

C2i2e 2 

25 2 

Totaux 133 + 
70,5 

= 203,5 

30 
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SEMESTRE 4 – VOLUMES HORAIRES SUIVIS PAR LES ETUDIANTS 

 

REPARTITION DES D’ENSEIGNEMENTS AU 
SEIN DES U.E. 

Parcours B 

Formes d’enseignement 

CM 
(heures) 

TD 
(heures) 

TP 
(heures) 

ECTS 

UE4.1 Approfondissement disciplinaire 
(obligatoire)  

Littérature et/ou civilisation 4 prépa épreuve 
écrite 1 

 12  3 

2 

UE4.1 Approfondissement disciplinaire 
(obligatoire)  

Approfondissement linguistique 4 prépa 
épreuve écrite 2 

 12  3 

2 

UE4.1 Renforcement disciplinaire et didactique 4  16,5  1 

UE4.1 Renforcement disciplinaire et didactique 5  16,5  1 

UE4.2 Didactique (obligatoire)  

Didactisation de la discipline 4 prépa épreuves 
orales 1 et 2 

 24  6 

3 

UE4.2 Renforcement disciplinaire et didactique 6  16,5  1 

UE4.2 Didactique séquences/séances 4 (Oral 1 et 
Oral 2) Temps partagé  

 21  2 

UE4.3 Recherche (obligatoire)  

Suivi et soutenance du mémoire 4 

    

 

18 UE4.3 Mise en situation professionnelle 
(obligatoire)  

Accompagnement de stage en responsabilité et 
rapport de stage 4 

 30  

Totaux  78 

+ 60,5 = 
138,5 

 30 

 

Total général d’heures/étudiant M2 adapté : 203,5 + 138,5 = 342h (prévision nouveau M2 : 348h) 

 

Note explicative 2021-2022 : 

 

Les 3 universités Lyon2, Lyon3 et UJM proposent de mutualiser des heures de cours pour l’année transitoire 

2021-2022, afin d’améliorer la formation des étudiants et de répondre aux exigences du nouveau CAPES 

2022. Le principe de cette mutualisation permet d’augmenter le volume horaire étudiant et d’ajouter des 

heures de formation. 

Par ailleurs, elles ont fait la demande de 42h supplémentaires d’intervention de collègues professionnels de 

terrain en « temps partagé/FA3/FA6 », afin de préparer les étudiants aux nouvelles épreuves du concours 

(construction de séquence à l’écrit épreuve 2 et épreuves orales). 

La mutualisation d’heures s’appuie sur les 48h de « questions professionnelles ». 

Actuellement, cela représente un volume de 3 x 48 = 144h à mutualiser pour les 3 universités. 

Dans les calculs et la répartition, il faut intégrer la contrainte de cours de 1h30 (multiple de 1,5) 

 

On obtient ainsi l’offre mutualisée suivante : 

 

  « questions professionnelles » = 45 h (soit deux Modules de 22,5 h chacun) 

 6 cours annuels de « Renforcement disciplinaire et didactique » : 6 x 16,5 h = 99 h 

On prévoit 2 intervenants St Etienne, 2 intervenants Lyon 2, 2 intervenants Lyon 3) 

 1 Module de 1h30 > 16,5h sur 11 semaines 

 Les 11 semaines peuvent se répartir à hauteur de 7 séances sur le calendrier du semestre 1 et 4 

séances sur le calendrier du semestre 2 pour les Modules qui préparent aux écrits du Concours ; à 



hauteur de 4 séances sur le calendrier du semestre 1 et 7 séances sur le calendrier du semestre 2 pour 

les Modules qui préparent aux oraux. 

 Les étudiants sont réunis en un seul groupe, pour un cours en visioconférence.

 Les cours ont tous lieu sur la journée du vendredi (dégagée à cette fin dans les EDT) : répartis entre

8h00 et 18h00, avec une pause méridienne de 12h30 à 13h30.

 Les cours de « Questions professionnelles » sont assurés par des collègues parmi les intervenants

actuel.les Inspé du MEEF2B.

 Les 6 intervenants de Lyon2, Lyon3 et St Etienne qui prennent en charge les cours de

« Renforcement disciplinaire et didactique » sont rémunérés par l’Inspé en vacations CM (taux 1,5).

La rémunération implique la correction des copies et/ou les colles d’entraînement pour un cours

donné. MCCC précises à déterminer.

 Les modules « didactique séquences/séances 3 » et « didactique séquences/séances 4 » sont assurés

par un collègue temps partagé recruté par l’Inspé. Les étudiants sont réunis en un seul groupe, pour

un cours en visioconférence.


